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b) Les avances en especes que les Etats Membres 
auront versees au Ponds de roulement pour l'exercice 
1973 en application de la resolution 3046 (XXVII) 
de l'Assemblee generale, en date du 19 decembre 1972; 

4. Au cas ou le montant des credits revenant a un 
Etat Membre et de ses avances au Ponds de roulement 
pour 1973 excederait le montant de l'avance qu'il doit 
verser en application du paragraphe 2 ci-dessus, l'exce
dent viendra en deduction du montant des contributions 
dues par cet Etat Membre pour la periode biennale 
1974-1975; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Foods de roulement : 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvrement des 
contributions, etant entendu que les sommes ainsi 
avancees devront etre remboursees aussitot que l'on 
disposera a cette fin de recettes provenant des contri
butions; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dfunent auto
rises conformement aux resolutions adoptees par l' As
semblee genera1e, en particulier la resolution 3196 
(XXVIII) du 18 decembre 1973, relative aux depenses 
imprevues et extraordinaires, etant entendu que le Se
cretaire general demandera, dans le projet de budget, 
des credits pour rembourser le Ponds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 150 000 
dollars, afin de continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destine a financer divers achats et ope
rations amortissables, etant entendu que des avances en 
sus du total de 150 000 dollars pourront etre accordees 
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires; 

d) Avec l'assentiment prealable du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires, 
les sommes qui pourront etre necessaires pour couvrir 
le versement anticipe de primes d'assurance si la pe
riode d'assurance se prolonge au-dela de la periode 
biennale au cours de laquelle le versement est effectue, 
etant entendu que le Secretaire general demandera dans 
le projet de budget de chaque periode biennale des 
credits a cet effet pendant toute la duree des polices, 
afin de couvrir les sommes dues au titre de la periode 
biennalc; 

e) Les sommes qui pourront etre necessaires au 
Fonds de perequation des impots pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit credite des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, etant entendu 
que lcs avances ainsi faites seront remboursees des que 
le Fonds de perequation des impots sera credite des 
sornmes suffisantes; 

6. Au cas ou la somme prevue au paragraphe 1 
ci-dessus ne suffirait pas a faire face aux besoins de 
tresorerie qui sont normalement couverts par le Fonds 
de roulement, le Secretaire general est autorise a utiliser 
pendant la periode biennale 197 4-197 5 des sommes 
qu'il prelevera sur les fonds et comptes speciaux com
mis a sa garde, aux conditions que l'Assemblee gene
ralc a approuvees dans sa resolution 1341 (XIII) du 
13 d6cembre 1958, ou sur le produit d'emprunts au
torisc~ par l'Assemblee. 
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3198 (XXVIII). Conditions applicables aux 
voyages autorises des fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Rappe/ant sa resolution 3048 (XXVII) du 19 de

cembre 1972, 
Tenant compte de la situation financiere actuelle de 

!'Organisation des Nations Unies, 
Ayant presente a l'esprit la necessite de realiser des 

economies sur le plan administratif, lorsque cela est 
possible, afin de consacrer le maximum de ressources 
aux programmes, en particulier a ceux qui visent l 
aider les pays en voie de developpement, 

Ayant examine le rapport du Corps commun d'ins
pection de juillet 197229 et le rapport y relatif du Secre
taire general30 , ou figurent des renseignements sur 
!'utilisation des fonds prevus pour les frais de voyage 
a !'Organisation des Nations Unies, 

l. Decide que le paiement par !'Organisation des 
Nations Unies des frais de voyage des fonctionnaires se 
limitera au cout du voyage en classe economique, par 
avion, ou, dans des conditions equivalentcs, par un moyen 
de transport public reconnu et suivant l'itineraire le plus 
court et le plus direct, sauf dans .]e cas du Secretaire 
general, des secretaires generaux adjoints et des sous
secretaires generaux, etant entendu que, si des circons
tances particulieres ]'exigent, le Secretaire general peut, 
s'il le juge a propos, autoriser le voyage en premiere 
classe; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport chaque 
annee a I' Assemblee generale sur !'application de la 
presente resolution. 
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3199 (XXVIII). Formulation, examen 
et approbation des programmes et des budgets 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 3043 (XXVII) du 19 de

cembre 1972, par laquelle elle a approuve, a titre expe
rimental, le nouveau mode de presentation du budget 
de !'Organisation des Nations Unies et !'institution d'un 
cycle budgetaire biennal, 

Ayant examine le projet de budget-programme pour 
la periode biennale 1974-197531 et le plan a moyen 
terme pour la periode 197 4-1977~2, etablis par le Se
cretaire general, 

Tenant compte des vucs exprimees par le Comite du 
programme et de la coordination dans son rapport sur 
sa quatorzieme session33, 

Prenant note de la resolution 1801 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 7 a out 1973, et des 
observations et propositions formulees dans la section A 
du chapitre XXV du rapport du Conseil sur les tra
vaux de ses cinquante-quatrieme et cinquante-cinquieme 
sessions34, 

2n Transmis par une note du Secretaire general (A/8900). 
3o A/C.5/ 1554. 
a1 Documents officiels de l'Assembl,_;e gencra/e, vingt-huitieme 

session, Supplement n° 6 (A/9006 et Corr.!). 
32 Ibid., Supplement 11° 6A (A/9006/ Add. 1 et Corr.1). 
33 Documents o[ficiels du Conseil economique et social, cin

quante-cinquieme session, Supplement n° 12 (E/5364 ). 
34 Documents ofjiciels de l'Assemblee generale, vingt-huitiem, 

session, Supplement n° 3 (A/9003 ). 


